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ARTICLE PREMIER

Après l’alinéa 6, insérer l’alinéa suivant :

« 1° ter De favoriser l’adaptation des systèmes de production agricole aux nouvelles conditions 
climatiques. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’objet de cet amendement est de tenir compte de la problématique du changement climatique et de 
ses impacts sur la production agricole dans les zones de montagne.


